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En 1997, une association reconnue d'utilité publique, le Foyer Saint-Joseph (FSJ), a 

décidé qu'en cas de dissolution ses actifs éventuels seraient dévolus à une association cultuelle. 

En 2000, suite à dissolution, la dévolution s'est concrétisée ce qui est venu perturber les plans 

de l'association requérante qui avait obtenu du FSJ la location d'un immeuble (pour un loyer 

symbolique) pour y accueillir de jeunes orphelins. En 2007, en application du décret de 

dévolution du 27 mars 2006, le nouveau propriétaire a prorogé le bail jusqu'en 2010 alors 

qu'après cette date l'association requérante s'est maintenue – illégalement et sans titre – dans les 

lieux, contestant notamment au contentieux le décret précité de 2006 (devant le Conseil d'État). 

Pourtant, répondra ici le juge administratif, la question ne pouvait se poser puisque l'association 

locataire ne justifie pas – à ce seul titre –d'un intérêt lui donnant qualité à agir contre ledit décret 

autorisant la nouvelle association propriétaire à accepter la dévolution litigieuse de l'actif net 

résultant de la dissolution du FSJ, reconnu d'utilité publique. 

 


